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AMBASSADE DE FRANCE EN ROUMANIE

Section Consulaire - Service des Visas

Adresse postale : 13-15 rue Biserica Amzei – Secteur 1 - BUCAREST

Localisation : Impasse Cristian Tell – Secteur 1 - BUCAREST

SYMBOL 40 \f "Wingdings" : (4021) 303 10 42         FAX : (4021) 303 10 86

VISA DE LONG SEJOUR EN QUALITE D’ETUDIANT NON BOURSIER
Le dépôt de la demande de visa se fait sur rendez-vous uniquement. La comparution personnelle est obligatoire. Le délai d’obtention du visa est en principe d’une journée.

Important : Depuis le 15 mai 2005, les photos d’identité requises pour les demandes de visa doivent être en couleur, sur fond blanc et uni, récentes et parfaitement ressemblantes, de format 35 mm x 45 mm (le visage, du sommet de la tête au menton, doit mesurer sur la photo environ 30 à 35 mm). 

Si vous ne disposez pas d’un dossier complet vous pouvez toutefois déposer votre demande et récupérer votre visa lorsque le dossier est complet et conforme.

Le dossier qui doit être présenté par l’étudiant le jour de l’entretien est constitué :
- de deux formulaires de demande de visa long séjour à télécharger sur Internet à l’adresse www.ambafrance-ro.org, rubrique « Etudier en France-Visas », renseignés recto-verso, signés et deux photographies d’identité agrafées aux formulaires. Une photo d’identité supplémentaire, non agrafée aux formulaires, devra également être produite.

- du passeport qui doit être d’une validité supérieure de trois mois au temps de séjour envisagé en France.

et de deux sous-dossiers, le premier comprenant dans l’ordre les documents en original ci-dessous listés et le second les photocopies des mêmes documents dans le même ordre :

· Lettre d’admission ou de pré-inscription à l’Université en France (les télécopies sont acceptées)

· Carnet d’étudiant ou carnet de travail

· Dernier diplôme obtenu

· Justificatifs d’activité actuelle : attestation de l’Université en Roumanie indiquant les études poursuivies ou attestation de travail

· Justificatifs de logement en France :

· Attestation de logement en Cité universitaire ou pour un logement privé (bail requis au nom de l’étudiant ou au nom d’un accueillant, ce dernier devant établir en plus une attestation manuscrite de prise en charge pour le logement, donner ses trois derniers bulletins de paie et son dernier avis d’imposition ainsi qu’une copie de sa carte nationale d’identité pour un ressortissant français ou une copie de son passeport et de son titre de séjour pour un étranger).

· Justificatifs de moyens d’existence fixés à 536 €  par mois 

· Soit une attestation d’une banque roumaine certifiant que le demandeur a bien en Roumanie au crédit de son compte la somme nécessaire qui sera bien transférée sur un compte en France 

· Soit une prise en charge totale par un répondant en France (pièces suivantes exigées de la part du répondant : Lettre manuscrite de prise en charge précisant un engagement à subvenir aux besoins de l’étudiant pour un montant de 536 €, trois derniers bulletins de paye, dernier avis d’imposition, acte de propriété ou bail du logement, Carte nationale d’identité pour un ressortissant français ou Passeport et titre de séjour pour un étranger).

En cas de prise en charge partielle en complément des ressources de l’étudiant, les deux justificatifs ci-dessus seront à présenter.

Important : D’autres justificatifs pourront être demandés lors de l’entretien notamment des justificatifs d’un précédent séjour dans l’espace Schengen et aussi un précédent passeport.

A condition qu’ils soient étudiants en Roumanie, les étudiants non boursiers bénéficient d’un demi-droit accordé par l’Ambassadeur de France pour les frais de dossier qui seront alors de 50 €  payables en Lei au taux de chancellerie en vigueur le jour du dépôt du dossier. Pour les autres demandeurs, les frais de dossier seront de 99 € payables en Lei.

Pour le dépôt de la demande de visa, il convient de prendre rendez-vous en juin ou juillet pour la rentrée universitaire du premier semestre et en décembre ou janvier pour la rentrée universitaire du second semestre par courrier électronique à l’adresse suivante visas.bucarest-amba@diplomatie.gouv.fr ou par fax au 00 40 21 3031086. Veuillez  indiquer pour objet : demande de rendez-vous d’un étudiant boursier et dans le texte ou message :  vos nom, prénoms, n° de téléphone, n° de fax le cas échéant, adresse e-mail, boursier, études envisagées et  date sollicitée pour le  rendez-vous.
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